
 

 

Bulletin d'adhésion au SNUipp-FSU 70 - 2017 / 2018 
à retourner au SNUipp-FSU 70 - 3 impasse Saint-Vincent - 70000 VESOUL 

M / Mme : ............................................................... Prénom :  .............................................  

Nom de jeune fille : ................................................. Date de naissance : ...... / ...... /  ............  

Adresse : ...........................................................................................................................  

Code postal : ..................… Commune :  ..............................................................................  

Tél fixe : …..../..…../..…../...…./..…..     Tél portable : …..../...…./...…./...…./...….      

Courriel : .....................……………………............... @................................................................  

Poste occupé (*) : Adj - Dir - TR - CLIS - Autre  .....................................................................  

Si direction, nombre de classes  ............ Lieu d’exercice :  ...................................................  

Corps (*) : PE - Instit - M1/M2/PES/AVS - Retraité(e)                                Echelon : .................  

 temps partiel : ………..….. %          Disponibilité    Congé formation    Congé parental 

En cas de temps partiel, appliquez le pourcentage à la cotisation (minimum de cotisation : 80 €). 

 

MONTANT DE LA COTISATION (voir ci-dessous) :  
 
Mode de paiement :    ___ chèque(s) bancaire(s) à l’ordre de SNUipp-FSU 70 (maxi 6 chèques) 
   ___ prélèvement(s) (maxi 6 mois consécutifs) - Voir au dos  
          carte bleue - Par internet,  à l’adresse : https://adherer.snuipp.fr/70 
(*) entourez 

……….………….€ 

Je me syndique au SNUipp-FSU 70 afin de contribuer : 
- à la défense des intérêts matériels et moraux des 
personnels actifs et retraités, 
- ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴΣ 
- ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ 
syndicat indépendant, unitaire, pluraliste, offensif et 
démocratique, dans une fédération rénovée : la FSU 
όCŞŘŞǊŀǘƛƻƴ {ȅƴŘƛŎŀƭŜ ¦ƴƛǘŀƛǊŜύΦ 
Le SNUipp-FSU 70 pourra utiliser les renseignements ci-ŎƻƴǘǊŜ ǇƻǳǊ ƳΩŀŘǊŜǎǎŜǊ ƭŜǎ 
publications nationales éditées par le SNUipp-FSU. 
Je demande au SNUipp-FSU 70 de me communiquer les informations professionnelles et 
ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ Ƴŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ŀ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇŀǊƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜ Ł ŦŀƛǊŜ ŦƛƎǳǊŜǊ ŎŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŦƛŎƘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǎŞǎ 
dans les conditions fixées par les articles 26 et 27 de la loi du 6/01/78. Cette autorisation 
est révocable par moi-ƳşƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝƴ 
ƳΩŀŘǊŜǎǎŀƴǘ ŀǳ {b¦ƛǇǇ-FSU 70. 

Date : …… / …… / ………. 

Signature 

La cotisation à 34 % ! 
[Ŝ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǊœǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ нлмт-нлму ǘŜ ŦŜǊŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŎǊŞŘƛǘ ŘΩƛƳǇƾǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ нлмтΦ 

Tu recevras automatiquement une attestation au printemps 2018. - 66 % ! 

INSTITUTEURS 

Echelon 4 5 6 7 8 9 10 11 

Cotisation en €   131 134 141 148 157 174 

Coût réel après impôts    45 46 48 50 53 59 

GRILLE DES COTISATIONS 2017 / 2018 

PROFESSEURS DES ECOLES (CLASSE NORMALE) 

Echelon 4 5 6 7 8 9 10 11 

Cotisation en € 140 148 157 166 178 191 206 222 

Coût réel après impôts 48 50 53 56 61 65 70 75 

PROFESSEURS DES ECOLES (HORS CLASSE)  DISPONIBILITÉ - CONGÉS  

FORMATION, PARENTAL  
RETRAITÉS 

ETUDIANTS 

AVS, EVS 

Prof Stagiaire 
PES Echelon 4 5 6 7 

Cotisation en € 217 234 249 263 80 100 30 50 

Coût réel après impôts 74 80 85 89 27 34 10 17 

AJOUTER SELON SITUATION 

Dir. 2 à 4 classes + 7 € 

Dir. 5 à 9 classes + 10 € 

Dir. 10 classes et + + 13 € 

Dir. SEGPA + 16 € 

Enseignant spé. + 7 € 

IMF + 7 € 

Conseiller péda. + 10 € 

 

Tu peux également adhérer en ligne sur le site du SNUipp-FSU 70  https://adherer.snuipp.fr/70 

https://adherer.snuipp.fr/70


 

 

DÉBITEUR 

Nom et Prénom (*) :  .............................................................................................................  

Adresse (*) : ..........................................................................................................................  

Code Postal (*) : …………………………… Ville (*) :  ........................................................................  

Les informations contenues dans le présent mandat, qui doit être complété, sont destinées à n'être utilisées par le créancier que pour la gestion de sa relation avec son client. Elles 
pourront donner lieu à l'exercice par ce dernier de ses droits d'oppositions, d'accès et de rectification tels que prévus aux articles 38 et suivants de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative 
à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. Tes droits concernant le présent mandat sont expliqués dans un document que t u peux obtenir auprès de ta banque. 

S T A M  Cadre réservé Trésorerie 

MANDAT DE PRELEVEMENT SEPA Identifiant Créancier SEPA : FR08 ZZZ 424241 

NOM ET ADRESSE DU CRÉANCIER : 
SNUipp-FSU 70 
3 impasse Saint-Vincent 
70000 VESOUL 

En signant ce formulaire de mandat, tu autorises le SNUipp-FSU 70 à envoyer des instructions à ta banque pour débiter ton compte, et ta banque à débiter ton compte conformément aux 
instructions du SNUipp-FSU 70. Tu bénéficies du droit d'être remboursé(e) par ta banque selon les conditions décrites dans la convention que tu as signée avec elle. Une demande de rem-
boursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de ton compte pour un prélèvement autorisé. 

Date (*) : ____ / ____ / ________  

Signature(*) 

IBAN (*) :  0000     0000     0000     0000     0000     0000     000 
BIC (*) :  00000000000 

IMPORTANT : Merci de remplir tous les champs (*), joins obligatoirement un RIB ou un RICE. 

Référence Unique Mandat 
(réservé au créancier) 

Paiement : récurrent 

Les prélèvements ont lieu entre le 2 et le 10 du mois. 
Le 1er prélèvement aura lieu le mois suivant l’adhésion, ou selon le calendrier coché ci-dessous (maximum 6 mois) : 
 ƧŀƴǾƛŜǊ    ŦŞǾǊƛŜǊ    ƳŀǊǎ     ŀǾǊƛƭ     Ƴŀƛ     Ƨǳƛƴ 

Bienvenue à toutes celles 
et à tous ceux qui nous 

rejoignent. 
Le SNUipp-FSU est le 
premier syndicat des 

écoles en France : une 
organisation syndicale 

indépendante, unitaire et 
représentative. 

 

Les cotisations de nos 
adhérent(e)s sont nos 

seules ressources. 

Tu peux régler ta cotisation en 6 prélèvements maximum sur ton 
compte bancaire. Cette opération sera assurée par le SNUipp- FSU 

70 en liaison avec le Crédit Mutuel. 

COMMENT PROCÉDER ? 
1) Remplis soigneusement le mandat de prélèvements SEPA ci-

dessus et signe-le. 

2) Wƻƛƴǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǳƴ wL. ƻǳ ǳƴ wL/9 ŀǾŜŎ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŘŜ ǘƻƴ 
établissement bancaire. !ǘǘŜƴǘƛƻƴΣ ƴΩŜƴǾƻƛŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƘŝǉǳŜ ŀƴƴǳƭŞ Η 

3) wŜƳǇƭƛǎ ƭŜ ōǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ ŘƻǎΦ 

4) Envoie le tout au siège du SNUipp-FSU 70 

 3 Impasse Saint-Vincent - 70000 VESOUL 

UN SERVICE GRATUIT  

le prélèvement fractionné  

de votre cotisation syndicale  

 


